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SYNTHESE SUR LE NIVEAU D’APPLICATION 

PREPARE PAR : SECRETARIAT DE LA CTOI, 23 AVRIL 2022 

OBJECTIF 

Le présent document vise à fournir au Comité une approche simplifiée en vue de discuter de certaines Mesures de 

Conservation et de Gestion de la CTOI (MCG) des Membres et Parties coopérantes non-contractantes (CPC) de la 

CTOI que les CPC ont le plus de difficultés à mettre en œuvre. 

CONTEXTE 

Le choix des MCG sur lesquelles faire rapport dans ce document a été orienté par le score d’application global de 

la Commission évalué en 2021 (CdA19). En appliquant cette approche, ce document se concentre sur la déclaration 

des statistiques exigibles pour les espèces CTOI et les requins. En plus de ces mesures, la Résolution 19/04 

Concernant le registre CTOI des navires autorisés à opérer dans la zone de compétence de la CTOI  fait également 

l’objet d’un examen approfondi en raison de son importance en tant qu’outil permettant d’identifier les navires qui 

sont dûment autorisés à opérer dans la zone CTOI. Les lecteurs sont priés de noter que la différence dans les scores 

d’application de la Résolution 19/04 indiqués à la Figure 1 et à la Figure 2, ci-après, est due au fait que la première 

fournit les résultats de l’évaluation de la conformité aux normes de gestion des navires dans le cadre de la 

Résolution alors que la deuxième évalue la conformité par rapport à la soumission de toutes les informations 

obligatoires, énoncées dans la Résolution, pour les navires figurant dans le Registre. 

DISCUSSIONS 

1. Niveau d’application de toutes les Résolutions par les CPC de la CTOI 

À sa 11ème Session, le Comité d’Application a formulé la demande suivante : 

« que, pour la prochaine session du CdA, les rapports d’application soient également présentés par MCG plutôt 
que seulement par CPC. L’idée serait d’examiner le niveau de mise en œuvre et éventuellement de 
compréhension de chaque MCG, ce qui pourrait aider le CdA à identifier les MCG qui ne sont pas efficaces et qui 
devraient être révisées ». (Para 118, IOTC-2014-CoC11-R). 

La Figure 1, ci-après, illustre le score de conformité global de la Commission, le score de conformité moyen de la 

Commission par rapport à 30 Résolutions et à quatre exigences de déclaration exigibles issues de l’Accord CTOI, du 

Règlement intérieur de la CTOI, de la Commission et du Comité Scientifique. 

 

Le score de conformité global de la Commission pour le cycle d’évaluation de l’application de 2022 est de 69%, ce 

qui représente une diminution (-4%) par rapport au cycle d’évaluation de 2021. Sur les résolutions individuelles 

évaluées, un tiers (7 Résolutions et 2 déclarations exigibles) a été évalué comme se situant en-deçà du score de 

conformité moyen de la Commission et deux tiers (21 Résolutions et 2 déclarations exigibles) ont été évalués 

comme se situant au-delà du niveau de conformité moyen de la Commission. Sur les quatre exigences de 

déclaration exigibles évaluées, la réponse à la Lettre de commentaires et le Rapport scientifique national se sont 

avérés être légèrement en-deçà du score de conformité moyen de la Commission. 
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 Figure 1. Niveau de conformité, en 2021, aux Résolutions de la CTOI qui comportent des exigences de déclaration.
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2. Registre des navires autorisés (Résolution CTOI 19/04) 

Au 31 décembre 2021, le Registre CTOI des navires autorisés (RNA) incluait un total de 5 870 navires de pêche et 

68 navires transporteurs battant le pavillon de 21 CPC. Ces chiffres excluent 49 navires transporteurs battant le 

pavillon de trois non-CPC (Liberia, Panama et Singapour) qui sont autorisées à réaliser des transbordements en mer 

dans la zone CTOI. Le nombre total de navires se composait de 2 008 (≈ 34%) navires d’une longueur hors-tout (LHT) 

de 24 m ou plus et de 3 862 (≈ 66%) navires d’une longueur hors-tout de moins de 24 m. Vingt CPC ont enregistré 

des navires d’une LHT de 24 m ou plus et onze CPC ont enregistré des navires d’une LHT de moins de 24 m. Toutes 

les CPC ont fourni la longueur hors-tout de leurs navires, respectant la décision prise au CdA14 (2017) à l’effet que 

le Secrétariat de la CTOI n’enregistre pas de nouveaux navires sans LHT. 

Depuis l’entrée en vigueur de la Résolution 19/04, les CPC sont tenues de soumettre des informations sur les 

propriétaires effectifs et les entreprises opérant les navires, ou d’indiquer la non-disponibilité, lors de la demande 

d’inclusion de navires dans le Registre CTOI des navires autorisés. En outre, pour les navires autorisés à opérer en 

dehors de la ZEE de leur État du pavillon, des photos du côté tribord, du côté bâbord et de la proue du navire ainsi 

qu’une photo montrant son marquage externe doivent être soumises par les CPC pour les navires figurant dans le 

Registre CTOI des navires autorisés. Certaines CPC éprouvent toujours des difficultés à soumettre l’ensemble 

complet des photos, notamment les CPC disposant d’un grand nombre de navires.   

En plus du faible niveau d’application de la disposition relative à la soumission des photos des navires, certaines 

CPC rencontrent également des difficultés à soumettre les informations sur les nouvelles dispositions relatives aux 

propriétaires effectifs et aux entreprises pour leurs navires enregistrés dans le RNA. Le GTMOMCG05 A DEMANDÉ 

que les CPC ayant des navires figurant dans le Registre CTOI des navires autorisés soumettent au Secrétariat de la 

CTOI, 45 jours avant la réunion du Comité d’Application (avant le 24 mars 2022) : (i) les informations manquantes 

pour le propriétaire effectif et l’entreprise, ou fournissent des informations au Secrétariat de la CTOI expliquant 

tout obstacle à cette soumission et (ii) la définition de propriétaire effectif, si cela est défini dans leur législation 

nationale. Le GTMOMCG05 A RECOMMANDÉ que le rapport IOTC–2022–WPICMM05–11 et un résumé des 

obstacles rencontrés soient présentés au Comité d’Application 19 afin de donner la possibilité aux CPC de soumettre 

des commentaires supplémentaires et A ÉGALEMENT RECOMMANDÉ que le Comité d’Application réexamine 

l’application de la Résolution 19/04 en ce qui concerne les informations sur les propriétaires effectifs. À la date de 

préparation du présent rapport, une seule CPC a transmis les informations demandées par le GTMOMCG05. Les 

informations soumises par l’Union Européenne indiquent que « les informations relatives aux propriétaires effectifs 

ne sont pas des informations automatiquement collectées et nécessiteraient une enquête exhaustive afin d’identifier 

précisément le propriétaire effectif d’un navire donné. Il ne s’agit pas d’une procédure automatisée au niveau de 

l’UE ou au niveau national et cela explique pourquoi ces informations ne sont généralement pas disponibles ». 

Le Tableau 2 de l’Annexe indique clairement que la majorité des CPC ayant des navires dans le Registre CTOI des 

navires autorisés ont de faibles niveaux de conformité à ces nouvelles exigences. 

Les Tableaux 1 et 2 de l’Annexe 1 apportent des informations complémentaires sur les nombres et types de navires 

ainsi qu'un résumé de l’exhaustivité des informations relatives aux navires que les CPC ont demandé à inclure dans 

le Registre CTOI des navires autorisés, respectivement. La Figure 2, ci-dessous, illustre le niveau de conformité à la 

soumission des attributs des navires pour les navires inclus dans le Registre des navires autorisés de 2010 à 2021. 

La récente diminution du score de conformité à la Résolution 19/04 est directement imputable aux nouvelles 

exigences de déclaration concernant les propriétaires effectifs, les entreprises opérant les navires et les photos. 

https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/2022/02/IOTC-2022-WPICMM05-11_-_Beneficial_owners.pdf
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Figure 2. Tendances de la conformité au Registre CTOI des navires autorisés (Résolution 19/04) de 2010 à 2021. 
Remarque : Le niveau de conformité est exprimé en pourcentage pour les CPC pour lesquelles les deux exigences de déclaration s’appliquent. 

Le Secrétariat de la CTOI continue à travailler étroitement avec toutes les CPC concernées pour veiller à ce que 

toutes les données exigibles soient incluses dans le Registre CTOI des navires autorisés. 

• Liste des navires autorisés (de 24 m ou plus). 

CPC Partiellement conformes : Chine, Union Européenne, Inde, Indonésie, Iran, République 
Islamique d’, Japon, Kenya, Corée, République de, Mozambique, Oman, Sultanat d’, 
Philippines, Seychelles, Afrique du sud, Sri Lanka 
CPC Non-conformes : Bangladesh. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Huit (8) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

CHN P/C P/C 
Dernière mise à jour 08/04/2022. 133 registres de navires au total. Informations manquantes sur les propriétaires 
effectifs, les photos et la période d’autorisation jusqu’à. 

IDN P/C P/C Dernière mise à jour 22.02.22. Informations obligatoires manquantes (propriétaire effectif, entreprises et photos). 
KEN P/C P/C Dernière mise à jour 11.02.22. Informations obligatoires manquantes: photos. 

KOR P/C P/C 
Dernière mise à jour : 16.11.21. Photos de certains navires et informations détaillées sur les propriétaires effectifs et 
les entreprises manquants. 

PHL P/C P/C 
IOTC-2022-CoC19-IR21 & IOTC-2022-CoC19-CQ21. Non applicable. Les Philippines ont 55 navires dans le RNA. Il 
manque des informations sur les numéros OMI, la date de fin d’autorisation, les photos et les données des 
propriétaires effectifs. 

SYC P/C P/C Dernière mise à jour 31.12.21. Certaines informations obligatoires manquantes (propriétaire effectif, entreprise). 

ZAF P/C P/C RNA mis à jour le 31.12.21. Informations obligatoires manquantes (périodes d’autorisation, numéros OMI). 

LKA P/C P/C 
A 23 palangriers > 24 m dans le Registre des navires autorisés. Informations non soumises aux normes CTOI ; données 
manquantes : IRCS, propriétaire effectif, entreprise, photos. 

Problèmes de conformité non-répétés 

BDG N/A N/C Déclare avoir une liste des navires autorisés, laquelle n’a pas été communiquée à la CTOI. 

EUR C P/C 
Dernière mise à jour : 01.03.21. Photos de certains navires et informations détaillées sur les propriétaires effectifs et 
les entreprises manquants. 

IND C P/C 
Dernière mise à jour : 18.04.19. Photos de certains navires et informations détaillées sur les propriétaires effectifs et 
les entreprises manquants. 

IRN C P/C 
Dernière mise à jour 15.03.18. Photos de tous les navires et informations détaillées sur tous les propriétaires effectifs 
et entreprises manquants. 

JPN C P/C 
Dernière mise à jour : 13.12.21. Photos de certains navires et informations détaillées sur les propriétaires effectifs et 
les entreprises manquants. 

MOZ C P/C 
Dernière mise à jour RNA 05.11.20. IOTC-2022-CoC19-IR18. En novembre 2020, a soumis le RNA de janvier 2020 à 
décembre 2021. 
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CPC CdA18 CdA19 Observations 

OMN C P/C 
Dernière mise à jour 08.06.21. Navire ISRAR 1 ajouté au RNA de la CTOI, inclus dans la liste des navires INN de l’ICCAT 
en novembre 2021. 

• Liste des navires autorisés (de moins de 24 m). 

CPC Partiellement conformes : Union Européenne, Indonésie, Iran, République Islamique d’, 
Madagascar, Mozambique, Oman, Sultanat d’, Afrique du sud, Sri Lanka. 
CPC Non-conformes : Aucune 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Quatre (4) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

IDN P/C P/C 
Dernière mise à jour 22.02.22. Informations obligatoires manquantes (propriétaire effectif, entreprises et 
photos). 

OMN P/C P/C 

Dernière mise à jour 08.06.21. Navires ISRAR 2 et ISRAR 3 ajoutés au RNA de la CTOI (juin 2021), inclus dans la 
liste des navires INN de l’ICCAT en novembre 2021. Informations obligatoires manquantes (propriétaire effectif, 
entreprise, photos). 
A 6 LL sur le RNA avec une période d’autorisation terminant en 2016/17. 

ZAF P/C P/C 
RNA actualisé 31.12.21. Informations obligatoires manquantes (périodes d’autorisation, propriétaire effectif, 
entreprise, photos). 

LKA P/C P/C 
Registre des navires autorisés: Avait 1 912 navires <24 m sur le RNA. Informations non soumises aux normes de la 
CTOI ; données manquantes : IRCS, période d’autorisation non-valide, propriétaire effectif, entreprise, photo. 

Problèmes de conformité non-répétés 

EUR C P/C 
Dernière mise à jour : 01.03.21. Photos de certains navires et informations détaillées sur les propriétaires effectifs 
et les entreprises manquants. 

IRN C P/C 
Dernière mise à jour 15.03.18. Photos de tous les navires et informations détaillées sur tous les propriétaires 
effectifs et entreprises manquants. 

MDG C P/C Informations manquantes ou obsolètes : numéro OMI, périodes d’autorisation, propriétaire effectif, photos. 

MOZ C P/C 
RNA dernière mise à jour reçue : 05.11.20. IOTC-2022-CoC19-IR18. En novembre 2020, a soumis le RNA de janvier 
2020 à décembre 2021. 

En ce qui concerne la disposition prévoyant que les CPC fournissent un modèle de leur autorisation de pêche 

officielle (ATF) en dehors de leur juridiction nationale, 21 des 23 CPC ayant des navires sur le Registre des navires 

autorisés ont soumis ledit modèle. Quatorze (14) de ces 23 CPC ont soumis des informations actualisées en ce qui 

concerne l’ATF au cours de la période intersessions 2021/2022. Ces modèles sont accessibles sur la partie sécurisée 

du site web de la CTOI, cliquer ICI. 

3. Rapport scientifique national (CS04) 

 

CPC Partiellement conformes : Iran, Madagascar, Philippines, Tanzanie. 

CPC Non-conformes : Érythrée, Kenya, Mozambique, Sénégal, Somalie, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Six (6) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Aucun NR reçu 

https://www.iotc.org/compliance/authorizations-templates-samples
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MOZ N/C N/C 24ème Session du Comité Scientifique. Rapport scientifique national non reçu 
SEN N/C N/C Aucun rapport n’a été reçu. 

SDN N/C N/C Rapport obligatoire non fourni. 

TZA P/C P/C 24ème Session du Comité Scientifique (CS24). Reçu après la réunion du CS24 le 22.02.22. 

YEM N/C N/C Rapport obligatoire non fourni.  

Problèmes de conformité non-répétés 

IRN C P/C Reçu: 21.11.21. Il manque des sections obligatoires, comme 6.7, dans le Rapport. 

KEN C N/C Rapport obligatoire non fourni 24ème Session du Comité Scientifique. 

MDG C P/C Reçu: 21.11.21. Il manque des sections obligatoires, comme 6.8, dans le Rapport. 
PHL C P/C Reçu: 21.11.2021. Sections obligatoires, comme 5.1.2 et 5.1.3, non soumises. 

SOM C N/C Aucun rapport n’a été reçu. 

4. Lettre de commentaires (S17) 

 

CPC Partiellement conformes : Iran. 

CPC Non-conformes : Érythrée, Inde, Kenya, Oman, Pakistan, Somalie, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Six (6) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Pas de réponse reçue à la Lettre de commentaires. 

IRN P/C P/C Reçu : 14.03.22. Une question de conformité reste sans réponse. 

OMN N/C N/C Pas de réponse reçue à la Lettre de commentaires. 

SOM N/C N/C Aucun rapport n’a été reçu. 
SDN N/C N/C Pas de réponse à la Lettre de commentaires 

YEM N/C N/C Rapport obligatoire non fourni.  

Problèmes de conformité non-répétés 

IND C N/C Pas de réponse reçue à la Lettre de commentaires 

KEN C N/C Pas de réponse fournie à la Lettre de commentaires 

PAK C N/C Pas de réponse reçue à la Lettre de commentaires 
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5. Sur l’affrètement des navires dans la zone de compétence de la CTOI (Résolution 19/07) 

 

Le faible niveau de conformité à la Résolution 19/07 est dû à la non-application récurrente de cette Résolution de 

la part de trois CPC (Érythrée, Soudan, Yémen). En 2021, deux CPC (Japon et Afrique du sud) ont pris part à un 

accord d’affrètement avec un LSTLV. 

• Détails sur les accords d’affrètement (CP affréteuse) 

CPC Partiellement conformes : Aucune 

CPC Non-conformes : Érythrée, Afrique du sud, Soudan, Yémen 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Trois (3) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

ZAF N/A N/C IOTC-2022-CoC19-CQ24. N’a pas déclaré d’accord d’affrètement. 

• Informations sur les accords d’affrètement (CP affréteuse) 

CPC Partiellement conformes : Aucune 

CPC Non-conformes : Érythrée, Afrique du sud, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Trois (3) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

ZAF N/A N/C 
Le Secrétariat a reçu des informations sur l’affrètement de la part de l'État du pavillon (Japon) le 14.05.21 : un 
navire affrété du 13.04.21 au 31.12.21 

• Consentement, mesures, accord (CPC du pavillon) 

CPC Partiellement conformes : Aucune 

CPC Non-conformes : Érythrée 
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CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Une (1) CPC a des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Aucune information fournie. 

• Début, suspension, reprise et fin des opérations de pêche 

CPC Partiellement conformes : Aucune 

CPC Non-conformes : Érythrée, Afrique du sud, Soudan. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Deux (2) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Aucune information fournie. 
SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

ZAF N/A N/C 
Le Secrétariat a reçu des informations sur l’affrètement de la part de l'État du pavillon (JPN) le 14.05.21 : un 
navire affrété du 13.04.21 au 31.12.21. 

6. Sur un registre des navires étrangers attributaires d’une licence pêchant les espèces CTOI dans 

la zone de compétence de la CTOI et sur les informations relatives aux accords d’accès (Résolution 

14/05) 

 

• Liste des navires étrangers autorisés dans la ZEE 

CPC Partiellement conformes : Madagascar, Tanzanie 

CPC Non-conformes : Bangladesh, Érythrée, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Quatre (4) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

BGD N/C N/C Aucune information fournie. 
ERI N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie.  

Problèmes de conformité non-répétés 

MDG C P/C Reçu: 15.02.22. Informations obligatoires manquantes: Numéro CTOI 

TZA C P/C Reçu: 29.09.21. Liste de 23 navires autorisés du 21 octobre au 22 mars. Informations obligatoires manquantes. 

• Liste des navires étrangers auxquels une licence a été refusée 
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CPC Partiellement conformes : Tanzanie 

CPC Non-conformes : Bangladesh, Érythrée, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Quatre (4) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

BGD N/C N/C Aucune information fournie. 
ERI N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie.  

Problèmes de conformité non-répétés 

TZA C P/C 
Reçu: 29.09.21. Liste de 23 navires autorisés du 21 octobre au 22 mars. Informations obligatoires manquantes : 
refus non indiqués. IOTC-2022-CoC19-CQ27 23 navires de pêche étrangers autorisés ; 0 refus. 

• Informations sur les accords d’accès 

CPC Partiellement conformes : Maurice 

CPC Non-conformes : Bangladesh, Érythrée, Somalie, Soudan, Yémen 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Quatre (4) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Aucune information fournie. 

SOM P/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie.  

Problèmes de conformité non-répétés 

BGD N/A N/C Aucune information fournie. 

MUS C P/C A fourni les accords UE & SYC le 08.04.21. Accord avec JPN non fourni. 

• Licence de pêche officielle de l’État côtier 

CPC Partiellement conformes : Comores, Afrique du sud 

CPC Non-conformes : Bangladesh, Érythrée, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Trois (3) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Aucune information fournie. 
SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie.  

Problèmes de conformité non-répétés 

BGD N/A N/C Aucune information fournie. 

COM C P/C 
A autorisé 14 navires de pêche étrangers en 2021. Licence d’état côtier actualisée : 06/04/2022. Termes et 
conditions manquants.  

ZAF C P/C 
Licence reçue: 10.04.17 & 17.03.22 (T&C joints à l’IR). Signatures autorisées jusqu’au 31.03.18. Rappel envoyé 
par la CTOI le 04.08.21 
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7. Déclaration des statistiques exigibles (Résolution 15/02 et 17/05) 

La plupart des CPC continuent à communiquer des données partielles ou des jeux de données qui ne satisfont pas 

aux normes de déclaration de la CTOI. 

En 2021, un recul de la déclaration des données a été constaté en ce qui concerne la ponctualité de la soumission 

des données et la proportion des jeux de données partiellement ou totalement déclarés par les CPC. La déclaration 

tardive compromet la qualité des données disponibles pour l’année la plus récente, compromettant le temps 

disponible pour la validation et la vérification des données par le Secrétariat de la CTOI, et limitant également les 

données disponibles pour les évaluations des stocks, notamment lorsque les données sont transmises aux alentours 

ou lors des réunions des Groupes de travail. En particulier en 2021, 43% de tous les jeux de données ont été transmis 

tardivement. En outre, certaines CPC communiquent systématiquement d’importantes actualisations de leurs 

soumissions de données statistiques pour toutes les pêcheries à la fin décembre chaque année, ce qui est en réalité 

la date limite destinée à la déclaration des données finales pour les pêcheries palangrières seulement (Rés. 15/02). 

Indépendamment du non-respect intrinsèque des exigences de la Rés. 15/02, cette situation a également l’effet 

secondaire négatif de rendre les informations utilisées à des fins de gestion par le Comité Scientifique 

immédiatement obsolètes (par ex., règles d’exploitation du listao – Rés. 16/02, détermination des réductions des 

captures d’albacore – Rés. 19/01, projections de l’évaluation des stocks etc.).  

En ce qui concerne l’application de la Résolution 15/02[1] parmi toutes les CPC, en 2021 : 

• 47% de tous les jeux de données ont été intégralement déclarés par les CPC conformément aux exigences 

de la Résolution 15/02 (55% en 2020), dont 50% ont été déclarés avant la date limite du 30 juin (86% en 

2020). 

• 29% des jeux de données ont été partiellement déclarés par les CPC conformément aux exigences de la 

Résolution 15/02 (30% en 2020), dont 38% ont été déclarés avant la date limite du 30 juin (77% en 2020). 

L’exhaustivité et la soumission en temps opportun des données varient aussi fortement en fonction du type de jeu 

de données. En 2021 : 

• Captures (nominales) totales : 58% des prises totales ont été intégralement déclarés par les CPC 

conformément aux exigences de la Résolution 15/02 (79% en 2020), dont 43% ont été déclarés avant la 

date limite du 30 juin (83% en 2020). 

• Prise et effort : 35% des données totales de prise et effort ont été intégralement déclarés par les CPC 

conformément aux exigences de la Résolution 15/02 (60% en 2020), dont 56% ont été déclarés avant la 

date limite du 30 juin (84% en 2020). 

• Données de fréquence de tailles : 14% des données totales de fréquences de tailles ont été intégralement 

déclarés par les CPC conformément aux exigences de la Résolution 15/02 (25% en 2020), dont 55% ont été 

déclarés avant la date limite du 30 juin (100% en 2020). 

En ce qui concerne l’application de la Résolution 15/02 au niveau de chaque CPC, en 2021 : 

• Seule 1 CPC (Comores) a été évaluée comme totalement conforme et a communiqué tous les jeux de 

données conformément aux exigences de la Résolution 15/02 et aux normes de la CTOI (2 CPC en 2020, 

Afrique du sud et Royaume-Uni (TOM)). 

 
[1] Évaluée en termes de conformité aux 12 exigences de déclaration prévues par la Résolution 15/02. Cela inclut les données sur les captures 
nominales, la prise et effort et les fréquences de tailles pour les espèces CTOI et les principales espèces de requins. 
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• 21 CPC ont été évaluées comme partiellement conformes et ont soumis des données soit incomplètes soit 

comportant des jeux de données qui n’étaient pas totalement déclarés conformément aux exigences de la 

Résolution 15/02 (22 CPC en 2020). 

• Cinq CPC (Bangladesh, Érythrée, Somalie, Soudan et Yémen) ont été évaluées comme non-conformes et 

n’ont pas soumis de jeux de données au Secrétariat de la CTOI. À l’exception du Bangladesh, les 4 autres 

CPC n’ont pas soumis de jeux de données à la CTOI pendant une période de plus de trois ans.  

• France (TOM), Philippines, Liberia et Sénégal n’avaient pas de navires de pêche opérant dans la zone CTOI 

en 2020. 

 

Figure 3. Niveau de conformité aux Résolutions 15/02 et 17/05 en ce qui concerne la déclaration des 

statistiques exigibles sur les espèces CTOI et les requins. (Données de 2020 déclarées en 2021). 
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3.1 Résumé concernant les statistiques exigibles pour les espèces CTOI 
 

 

Figure 4. Niveau de conformité à la Résolution 15/02 en ce qui concerne la déclaration des statistiques 

exigibles sur les espèces CTOI (Données de 2020 déclarées en 2021). 

3.2 Capture nominale 

 

Figure 5. Niveau de conformité à la Résolution 15/02 en ce qui concerne la déclaration des statistiques 

exigibles sur les espèces CTOI (Données de 2020 déclarées en 2021). 

3.2.1 Pêches côtières 

CPC Partiellement conformes : Inde, Madagascar, Mozambique, Pakistan, Seychelles 
CPC Non-conformes : Australie, Bangladesh, Érythrée, Kenya, Somalie, Soudan, Yémen.  

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Huit (8) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

Bangladesh P/C N/C Reçu: 30. 06. 21. Données obligatoires non soumises ou pas aux normes de la CTOI. 

Érythrée N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

Madagascar P/C P/C Données reçues le 30.06.2021 Pas de déclaration pour tous les sites de débarquement. 

Mozambique P/C P/C Reçu: 30.06.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

Pakistan P/C P/C 
Données reçues le 08.10.21. A fourni NC mais segments agrégés pour les pêcheries côtières et 
de surface. 

Somalie N/C N/C Aucune information fournie. 

Soudan N/C N/C Aucune information fournie. 

Yémen N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

Australie N/A N/C Reçu: 30.06.21. Données pas soumises aux normes de la CTOI. 

Inde C P/C Reçu: 11.08.21. Pas aux normes de la CTOI: trimestre manquant. 
Kenya C N/C Aucune information fournie. 

Seychelles C P/C 
LLCO: Reçu: 09.08.2021. HL: Reçu: 16.12.2021. Données partiellement soumises aux normes 
de la CTOI (les données de HL incluent des espèces agrégées, telles que PEL, OTH et TUN). 

3.2.2 Pêches de surface 

CPC Partiellement conformes : Aucune 
CPC Non-conformes : Australie. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité non-répétés 

Australie C N/C Reçu: 30.06.21. Données pas soumises aux normes de la CTOI. 
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3.2.3 Pêches palangrières 

CPC Partiellement conformes : Kenya, Mozambique, Oman, Sultanat d’, Afrique du sud, 
Tanzanie. 
CPC Non-conformes : Australie. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Une (1) CPC a des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

OMN P/C P/C Reçu le 20.11.2021. Données pas aux normes de la CTOI, métadonnées standards manquantes. 

Problèmes de conformité non-répétés 

AUS C N/C Reçu: 30.06.21. Données pas soumises aux normes de la CTOI. 

KEN C P/C Données reçues le 22.02.2022 A fourni NC mais certaines espèces manquantes. 

MOZ C P/C Reçu: 28.01.22. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

ZAF C P/C Données reçues le 06.07.2021 Captures pas extrapolées et toutes les espèces ne sont pas répertoriées. 

TZA C P/C Reçu: 22.02.22 ; Source: NR IOTC_scientific_report_TZ_2021. Combiné avec navires étrangers 

3.2.4 Rapport sur la matrice de captures nulles (Rés. 18/07) 

CPC Partiellement conformes : Union Européenne, Mozambique, Sri Lanka. 
CPC Non-conformes : Bangladesh, Érythrée, Oman, Sultanat d’, Pakistan, Somalie, Soudan, 
Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Huit (8) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

BDG N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

ERI N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

EUR P/C P/C 
Reçu: 30-06-2021, 29-07-2021 & 20-08-2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 
Certaines flottilles manquantes. 

OMN N/C N/C Déclaration de données obligatoires, formulaire 1DR non soumis 

PAK N/C N/C Aucune donnée soumise. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

SOM N/C N/C Aucune information fournie. 
YEM N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

MOZ C P/C Reçu: 28.01.22. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

LKA C P/C 

Reçu: 04.07.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. LKA a soumis les données pour 
18/07 le 29.06.21 mais N’a PAS utilisé le modèle officiel de la CTOI. La soumission finale des données 
pour 18/07 à travers le formulaire requis 1-DR a été reçue le 04.07.21. Le 04.07.21, le Secrétariat a reçu 
deux formulaires 1-DR (un pour la haute mer et l’autre pour la ZEE) au lieu d’un seul formulaire 1-DR 
combinant les informations des deux zones, ce qui signifie que les données, quoique valides, n’ont pas 
été soumises conformément aux normes de la CTOI. 

3.3 Prise et effort 

 

Figure 6. Niveau de conformité à la Résolution 15/02 en ce qui concerne la déclaration des statistiques 

exigibles sur les espèces CTOI (Données de 2020 déclarées en 2021). 
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3.3.1 Pêches côtières 

CPC Partiellement conformes : Indonésie, Iran, République Islamique d’, Madagascar, 
Maldives, Oman, Sultanat d’, Seychelles, Tanzanie. 
CPC Non-conformes : Australie, Bangladesh, Érythrée, Union Européenne, Inde, Kenya, 
Mozambique, Pakistan, Somalie, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Quatorze (14) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

BDG N/C N/C Données obligatoires non fournies. 
ERI N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

IND N/C N/C Reçu: 11.08.21. Données pas aux normes de la CTOI: manque grilles, mois et effort agrégé. 

IDN P/C P/C 
Reçu: 30.06.21. Données de prise et effort pas représentatives des captures nominales (entre 0,1 et 37%) et pas 
déclarées pour toutes les pêcheries côtières. 

IRN P/C P/C Reçu: 13.09.2021. Données pas aux normes de la CTOI. Capture et effort déclarés séparément 

MDG P/C P/C Données reçues le 30.06.2021 Pas de déclaration pour tous les sites de débarquement 
MOZ N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

OMN P/C P/C 
Données reçues: 12.08.21. Données pas aux normes de la CTOI, Oman doit agréger CE selon les exigences de 
déclaration des données. 

PAK N/C N/C 
Aucune donnée soumise. Les données de capture reçues par le Secrétariat ne comportent pas les données de 
prise & effort. 

SYC P/C P/C Reçu: LLCO: 10.08.2021 HL: 16.12.2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 
SOM N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

TZA P/C P/C Reçu. Pas soumis pour toutes les pêcheries côtières. 

YEN N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

AUS N/A N/C Reçu: 30.06.21. Données pas soumises aux normes de la CTOI. 

EUR C N/C Reçu: 02-07-2021. Données pas aux normes de la CTOI. 

KEN C N/C Aucune information fournie 

MDV C P/C 

Reçu: 29/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Il manque dans les formulaires 
soumis les métadonnées pour « Traitement des données » et « Espèces cibles ». De plus, les champs indiquant si 
les données sont préliminaires ou finales, et extrapolées à la capture totale ou non, ne peuvent pas être 
clairement interprétés comme VRAI/FAUX, car en copiant-collant le contenu des formulaires CTOI officiels, ces 
informations ne peuvent pas être transférées correctement. 

3.3.2 Pêches de surface  

CPC Partiellement conformes : Australie, Union Européenne, Indonésie, Iran, République 
Islamique d’, Corée, République de, Maldives, Sri Lanka. 
CPC Non-conformes : Aucune 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Trois (3) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

EUR P/C P/C 
Reçu: 02-07-2021 & 31-08-2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Certaines flottilles 
manquantes. 

IDN P/C P/C Reçu: 30.06.21. Données de prise et effort pas représentatives des captures nominales (21%). 

IRN P/C P/C Reçu: 13.09.2021. Données pas aux normes de la CTOI: effort manquant. 

Problèmes de conformité non-répétés 

AUS C P/C Reçu: 30.06.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

KOR C P/C Reçu: 30.06.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

MDV C P/C 
Reçu: 29.06.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Il manque dans les formulaires soumis le 
« Traitement des données ». De plus, les champs indiquant si les données sont préliminaires ou finales, et 
extrapolées à la capture totale ou non, ne peuvent pas être clairement interprétés comme VRAI/FAUX, car en 
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copiant-collant le contenu des formulaires CTOI officiels, ces informations ne peuvent pas être transférées 
correctement. 

LKA C P/C Reçu: 29.06.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

 

3.3.3 Pêches palangrières 

CPC Partiellement conformes : Indonésie, Corée, République de, Mozambique, Sri Lanka, 
Tanzanie. 
CPC Non-conformes : Australie, Oman, Sultanat d’. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Trois (3) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

IDN P/C P/C Reçu: 30/06/2021. Données de prise et effort pas représentatives des captures nominales (17%). 

OMN N/C N/C 
Données obligatoires non soumises pour 2020. La capture et effort de chaque pêcherie doit être soumise 
individuellement, à l’aide du formulaire 3CE, les données doivent être déclarées par mois, la zone par carré de 
grille et l’effort par strate. 

TZA P/C P/C Reçu: 02.04.22. Pas aux normes de la CTOI, erreur dans le code des carrés de la grille 

Problèmes de conformité non-répétés 

AUS C N/C Reçu: 30/06/2021. Données pas soumises aux normes de la CTOI. 

KOR C P/C Reçu: 30/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

MOZ C P/C Reçu: 28.01.22. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

LKA C P/C 

Reçu: 31.12.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Le cycle de soumission des données 
sur LL de la CTOI prévoit la soumission des données finales de LL avant la fin décembre chaque année : c’est 
que LKA a fait et doit donc être enregistré comme C en termes de ponctualité. Nous confirmons avoir reçu un 
message de LKA le 31 décembre 2021 avec les versions finales de ce jeu de données de LL spécifique. 

3.4 Fréquences de tailles 

 

Figure 7. Niveau de conformité à la Résolution 15/02 en ce qui concerne la déclaration des statistiques 

exigibles sur les espèces CTOI (Données de 2020 déclarées en 2021). 

3.4.1 Pêches côtières 

CPC Partiellement conformes : Union Européenne, Indonésie, Iran, République Islamique d’, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mozambique, Seychelles, Sri Lanka, Tanzanie, Thaïlande, 
Royaume-Uni. 
CPC Non-conformes : Australie, Bangladesh, Érythrée, Inde, Kenya, Oman, Sultanat d’, 
Pakistan, Somalie, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Dix-neuf (19) CPC ont des problèmes de conformité par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

BDG N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

ERI N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

EUR P/C P/C Reçu: 02.07.2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Certaines espèces manquantes. 

IDN P/C P/C Reçu: 30/06/2021. N’a pas fourni les SF pour toutes les pêcheries et espèces indiquées dans le formulaire RC. 

IRN P/C P/C Reçu: 13.09.2021. Certaines pêcheries et espèces manquantes. 
KEN P/C N/C Aucune information fournie. 
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CPC CdA18 CdA19 Observations 
MDG P/C P/C Données reçues le 23.07.2021 Pas de déclaration pour tous les sites de débarquement. 

MYS P/C P/C 
Données reçues: 27.07.21. Moins de 1 poisson par tonne pour certaines espèces. Pas déclaré pour toutes les 
pêcheries. 

MDV P/C P/C 
Reçu: 29.06.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI (codes de grille incorrects, pas 
d’information déclarée pour certaines combinaisons engin/espèce, ou moins de 1 poisson échantillonné par 
tonne de capture retenue). 

MOZ P/C P/C 
Reçu: 30/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. (Pas d’information déclarée pour 
certaines combinaisons engin/espèce, ou moins de 1 poisson échantillonné par tonne de capture retenue). 

OMN N/C N/C Données obligatoires non soumises pour 2020. 

PAK N/C N/C Aucune donnée soumise. 

SYC P/C P/C 
Reçu: LLCO: 09.08.2021. Données fournies partiellement aux normes de la CTOI. Moins de 1 poisson 
échantillonné par tonne de poisson capturé pour certaines espèces déclarées (par ex. BET). 

SOM N/C N/C Aucune information fournie. 

LKA P/C P/C 

Reçu: 25.10.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI : pas d’information déclarée pour 
certaines combinaisons engin/espèce, ou moins de 1 poisson échantillonné par tonne de capture retenue. Les 
données de fréquences de tailles n’ont pas été reçues le 29 juin 2021. Des données partielles ont été reçues le 30 
juin 2021, avec une indication explicite que les informations se limitaient à certaines espèces seulement. Les 
soumissions complètes des données de fréquences de tailles pour les pêches côtières ont été reçues en octobre 
2021. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

TZA N/C P/C 
Reçu: 16,09.2021. Agrégé pour tous les engins côtiers ; code de la taille de grille doit être 5 et pas 1 pour 1°x1° 
Pas de nouvelles données de SF pour les pêcheries côtières 

THA P/C P/C Reçu: 24.06.21. Moins de 1 poisson échantillonné par tonne de poisson capturé pour 5 des 7 espèces déclarées. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

AUS N/A N/C Données obligatoires non fournies. 

IND C N/C Reçu: 11.08.2021. Données pas aux normes de la CTOI. Grands intervalles de tailles, grilles manquantes. 

GBR C P/C 
Reçu: 15.07.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI (données disponibles pour YFT 
seulement). 

3.4.2 Pêcheries de surface : PS, BB & GN 

CPC Partiellement conformes : Australie, Union Européenne, Iran, République Islamique d’, 
Japon, Corée, République de, Maldives, Maurice, Seychelles, Sri Lanka. 
CPC Non-conformes : Aucune 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Six (6) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

EUR P/C P/C 
Reçu: 02-07-2021, 15-07-2021 et 30-07-2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Certaines 
flottilles manquantes. Moins de 1 poisson mesuré par tonne pour certaines espèces. 

IRN P/C P/C 
Reçu: 13.09.2021. Pas aux normes de la CTOI : informations spatiales manquantes et moins de 1 poisson par 
tonne mesuré. 

KOR P/C P/C 

Reçu: 30/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Déclarations de BET de LF / TL < 10 
cm, avec poids correspondant de +2 kg ; métadonnées manquantes au niveau du formulaire ; indication ambigüe 
de la mesure de longueur ; informations manquantes sur le mode de pêche ; format de déclaration non-
standard. 

MDV P/C P/C 
Reçu: 29.06.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI (codes de grille incorrects, pas 
d’information déclarée pour certaines combinaisons engin/espèce, ou moins de 1 poisson échantillonné par 
tonne de capture retenue). 

MUS P/C P/C Date de réception: 30.06.2021. Moins de 1 poisson mesuré par tonne. 

LKA P/C P/C 

Reçu: 25.10.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI : pas d’information déclarée pour 
certaines combinaisons engin/espèce, ou moins de 1 poisson échantillonné par tonne de capture retenue. Des 
données partielles ont été reçues le 30.06.21, avec une indication explicite que les informations se limitaient à 
certaines espèces seulement. Les soumissions complètes des données de fréquences de tailles pour les pêches 
côtières ont été reçues en octobre 2021. 

Problèmes de conformité non-répétés 

AUS C P/C Reçu: 30.06.21. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

JPN C P/C Reçu: 24.08.21. Données fournies par les observateurs, partiellement aux normes de la CTOI 
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SYC C P/C 
Reçu: 23.07.2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Moins de 1 poisson échantillonné par 
tonne de poisson capturé pour toutes les espèces déclarées. Moins de 1 poisson échantillonné par tonne de 
poisson capturé pour toutes les espèces déclarées. 

3.4.3 Pêches palangrières 

CPC Partiellement conformes : Australie, Chine, Union Européenne, Indonésie, Japon, Corée, 
République de, Madagascar, Mozambique, Seychelles, Afrique du sud, Sri Lanka. 
CPC Non-conformes : Kenya, Oman, Sultanat d’, Royaume-Uni. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Huit (8) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

EUR P/C P/C 
Reçu: 15-07-2021 et 30-07-2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Certaines flottilles 
manquantes. Moins de 1 poisson mesuré par tonne pour certaines espèces. 

IDN P/C P/C Reçu: 30/06/2021. Données pas aux normes de la CTOI, moins de 1 poisson/tonne. 
JPN P/C P/C Reçu: 24.08.21.Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

KEN N/C N/C Aucune information fournie. 

MDG P/C P/C 
Données reçues le 23.07.2021 Pas aux normes de la CTOI. Intervalles de tailles de 5 cm trop grands pour les 
thons, devraient être de 1cm. 

OMN N/C N/C Données obligatoires non soumises pour 2020. 

SYC P/C P/C 
Reçu: LLFR: 09.08.2021, LL: 15.12.2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. (Moins de 1 
poisson échantillonné par tonne de poisson capturé pour certaines espèces déclarées (SFA, BUM). 

LKA P/C P/C 
Reçu: 31/12/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI : pas d’information déclarée pour 
certaines combinaisons engin/espèce, ou moins de 1 poisson échantillonné par tonne de capture retenue. 

Problèmes de conformité non-répétés 

AUS C P/C Reçu: 30/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

CHN C P/C 
Données reçues: 31/08/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Les codes de taille de 
la zone fournis ne correspondent pas au carré de taille de la grille. Moins de 1 poisson mesuré par tonne pour 
certaines espèces. 

KOR C P/C 
Reçu: 30/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Code espèce inconnu ; 
métadonnées manquantes au niveau du formulaire; indication ambigüe de la mesure de longueur ; format de 
déclaration non-standard. Moins de 1 poisson mesuré par tonne pour certaines espèces. 

MOZ C P/C 
Reçu: 28/01/2022. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. (Pas d’information déclarée pour 
certaines combinaisons engin/espèce, ou moins de 1 poisson échantillonné par tonne de capture retenue). 

ZAF C P/C Données reçues le 06.07.2021 Moins de 1 poisson mesuré par tonne. 

GBR N/A N/C 
Reçu: 17/12/2021 rapport NUL. Absence de déploiements d’observateurs, les données n’ont pas été 
collectées par l’équipage, comme requis par la Résolution 15/01. 

3.5 Résumé concernant les statistiques exigibles pour les requins 

 

 

Figure 8. Niveau de conformité à la Résolution 17/05 en ce qui concerne la déclaration des statistiques 

exigibles sur les requins. (Données de 2020 déclarées en 2021). 

3.5.1 Captures nominales 

 
Figure 9. Niveau de conformité à la Résolution 17/05 en ce qui concerne la déclaration des statistiques 

exigibles sur les requins. (Données de 2020 déclarées en 2021). 
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CPC Partiellement conformes : Union Européenne, Inde, Japon, Madagascar, Mozambique, 
Seychelles, Tanzanie. 

CPC Non-conformes : Bangladesh, Érythrée, Kenya, Somalie, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Douze (12) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

BGD N/C N/C Données obligatoires non fournies. 
ERI N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

EU P/C P/C 
Reçu du 02.07.2021 au 31.08.2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Certaines flottilles et 
espèces manquantes. 

IND P/C P/C Reçu: 11/08/2021. Trimestre manquant et agrégé par groupe d’espèces. 

KEN P/C N/C Aucune information fournie. 

MDG P/C P/C Reçu 23.07.2021. Données pas déclarées pour tous les sites de débarquement pour les pêches côtières. 
MOZ P/C P/C Reçu: 30/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. 

SYC P/C P/C 

Reçu. HL: 16.12.2021. LLCO: 10.08.2021. LLFR: 10.08.2021. LL:16.12.2021. Données partiellement soumises aux 
normes de la CTOI (LLCO et LLFR: captures de requins Nulles déclarées mais connues pour être fréquentes dans ces 
pêcheries PS: Pas de déclaration de captures de requins mais indiquées dans 1DR et réputées se produire dans 
cette pêcherie (par ex., FAL)). 

SOM N/C N/C Aucune information fournie. 
SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

TZA P/C P/C Agrégé pour toutes les pêcheries. Combiné avec les captures de navires étrangers.  

YEM N/C N/C Aucune information fournie.  

Problèmes de conformité non-répétés 

JPN C P/C Reçu: 29/06/2021. Seulement pour les pêcheries de LL.  

3.5.2 Prise et effort 

 
Figure 10. Niveau de conformité à la Résolution 17/05 en ce qui concerne la déclaration des statistiques 

exigibles sur les requins. (Données de 2020 déclarées en 2021). 

CPC Partiellement conformes : Union Européenne, Indonésie, Iran, Japon, Kenya, Madagascar, 
Maurice, Mozambique, Seychelles, Tanzanie. 
CPC Non-conformes : Australie, Bangladesh, Érythrée, Indonésie, Oman, Pakistan, Somalie, 
Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Dix-huit (18) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

AUS P/C N/C Données obligatoires non fournies. 

BGD N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

ERI N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

EU P/C P/C 
Reçu du 02.07.2021 au 31.08.2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Certaines flottilles et 
espèces manquantes. 

IND N/C N/C Reçu: 11/08/2021. Données pas aux normes de la CTOI: manque grilles, mois et effort agrégé. 
IDN P/C P/C Reçu: 30/06/2021. Données de prise et effort faibles, pas représentatives de la capture nominale. 

IRN P/C P/C 
Reçu: 13.09.2021. Données pas aux normes de la CTOI. Capture et effort déclarés séparément Données agrégées 
comme Requins nca. 

KEN P/C P/C Données reçues le 22.02.2022. A fourni CE mais certaines pêcheries manquantes. 

MDG P/C P/C Reçu 23.07.2021. Données pas déclarées pour tous les sites de débarquement pour les pêches côtières. 

MUS P/C P/C Données reçues: 30.06.2021. Les informations sur les requins ne sont pas disponibles pour la petite palangre.  
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CPC CdA18 CdA19 Observations 

MOZ P/C P/C 
Reçu: 30/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI (informations seulement disponibles 
pour la pêcherie industrielle à la palangre) 

PAK N/C N/C Aucune donnée soumise. 

OMN P/C N/C Données obligatoires non soumises pour 2020. 

SYC P/C P/C 

Reçu. HL: 16.12.2021. LLCO: 10.08.2021. LLFR: 10.08.2021. LL:16.12.2021. Données partiellement soumises aux 
normes de la CTOI (LLCO et LLFR: captures de requins Nulles déclarées mais connues pour être fréquentes dans ces 
pêcheries PS: Pas de déclaration de captures de requins mais indiquées dans 1DR et réputées se produire dans 
cette pêcherie (par ex., FAL)). 

SOM N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

TZA P/C P/C Reçu 02.04.22. Agrégé comme Requins nca pour la pêcherie LL. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie.  

Problèmes de conformité non-répétés 

JPN C P/C Reçu: 29/06/2021. Seulement pour les pêcheries de LL.  

 

3.5.3 Fréquences de tailles 

 
Figure 11. Niveau de conformité à la Résolution 17/05 en ce qui concerne la déclaration des statistiques 

exigibles sur les requins. (Données de 2020 déclarées en 2021). 

CPC Partiellement conformes : Australie, Union Européenne, Indonésie, Japon, Madagascar, 
Maurice, Mozambique, Seychelles, Sri Lanka, Tanzanie. 
CPC Non-conformes : Bangladesh, Érythrée, Indonésie, Iran, Kenya, Corée, Oman, Pakistan, 
Somalie, Soudan, Royaume-Uni, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Dix-neuf (19) CPC ont des problèmes de conformité par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

AUS N/C P/C 
Reçu: 30/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI (conformes pour les pêches 
artisanales, partiellement conformes pour les pêcheries LL et PS, pour lesquelles plusieurs espèces de requins 
sont déclarées à travers le formulaire 1-DI). 

BGD N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

ERI N/C N/C Données obligatoires non fournies. 

EU P/C P/C 
Reçu du 02.07.2021 au 31.08.2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI. Certaines flottilles et 
espèces manquantes. 

IND N/C N/C Reçu: 30.06.21. Pas déclaré pour toutes les pêcheries capturant des requins. 

IDN P/C P/C Données obligatoires non fournies. 

IRN N/C N/C Aucune donnée soumise. 

KEN P/C N/C Aucune information fournie. 

KOR P/C N/C Aucune donnée soumise. 

MDG P/C P/C Reçu 23.07.2021. Données pas déclarées pour tous les sites de débarquement pour les pêches côtières. 

MUS P/C P/C Date de réception: 30.06.2021. SF pour les requins disponibles seulement pour les rejets de PS. 

MOZ P/C P/C 
Reçu: 30/06/2021. Données partiellement soumises aux normes de la CTOI (pas d’information déclarée pour 
certaines combinaisons engin/espèce, ou moins de 1 poisson échantillonné par tonne de capture retenue). 

OMN N/C N/C Données obligatoires non soumises pour 2020. 

PAK N/C N/C Aucune donnée soumise. 

SYC P/C P/C 
Reçu. LL: 23.07.2021. LLCO : captures de requins Nulles déclarées. LLFR : captures de requins Nulles déclarées. 
Données partiellement soumises aux normes de la CTOI (pas de données de tailles pour les requins capturés avec 
HL et PS). 

SOM N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

TZA P/C P/C Seulement disponible pour les pêcheries côtières et pour la palangre industrielle étrangère.  

YEM N/C N/C Aucune information fournie.  

Problèmes de conformité non-répétés 

JPN C P/C Reçu: 29/06/2021. Seulement pour les pêcheries de LL. 
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CPC CdA18 CdA19 Observations 

LKA C P/C 
Reçu: 25/10/2021. SF non déclarées aux normes de la CTOI, moins de 1 poisson par tonne mesuré pour certaines 
espèces. 

GBR N/A N/C 
Reçu: 17.12.2021. Rapport Nul. Absence de déploiement d’observateurs, les données n’ont pas été collectées par 
l’équipage, comme requis par la Résolution 15/01. 

 

8. Sur des mesures de gestion pour la conservation des requins peau bleue capturés en association 

avec les pêcheries de la CTOI (Résolution 18/02) 

• Mesures visant au suivi des captures de requin peau bleue 

CPC Partiellement conformes : Madagascar et Philippines. 

CPC Non-conformes : Bangladesh, Érythrée, Kenya, Mozambique, Oman, Pakistan, Somalie, 
Soudan, Tanzanie et Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Dix (10) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Aucune information fournie. 
KEN N/C N/C Aucune information fournie. 

MDG 
P/C P/C Pas de mesure prise, à l’exception de la déclaration des données de capture de requin peau bleue des pêches 

côtières et de la pêche palangrière nationales. 

MOZ N/C N/C Aucune information fournie. 

OMN N/C N/C A déclaré « pas de projet mis en œuvre pour le moment » 

PAK N/C N/C Aucune information fournie. 

PHL N/C P/C 

En vertu de la Section 33 de la Loi de la République N°8550, amendée par la Loi de la République N°10654, les 
navires de pêche en eaux lointaines sont tenus d’appliquer les exigences en matière de suivi, contrôle et 
surveillance, les mesures de conservation et de gestion et les conditions d’accès de pêche du Département, de 
l’ORGP ou d’autres états côtiers. Aucune information détaillée n’est fournie sur le suivi effectif de cette espèce. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

TZA N/C N/C 
A commencé à développer un Plan d’Action National pour les raies et requins. Les détails sur la façon dont cela 
est suivi n’ont pas été fournis. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

BGD C N/C 
Un PAN pour les requins est en cours de développement qui pourrait inclure les exigences de la CTOI. Le 
rapport national ne comporte pas d’autres informations sur les mécanismes de suivi des requins peau bleue. 

SOM C N/C Aucune information fournie. 

En ce qui concerne la Tanzanie, des informations additionnelles reçues par le biais du processus d’évaluation de 

l’application indiquent que la Tanzanie continue d’améliorer son système de collecte des données des pêcheries 

côtières, y compris sur les raies et requins. La Tanzanie, en collaboration avec World Conservation Society (WCS), a 

mis en place un système de suivi des raies et requins (y compris les requins peau bleue). La Tanzanie a également 

fourni un protocole détaillant le suivi des raies et requins en Tanzanie. 

9. Sur des mesures de gestion pour la conservation des poissons porte-épées : marlin rayé, marlin 

noir, marlin bleu et voilier indopacifique (Résolution 18/05) 

• Mesures visant au suivi des captures et à la gestion des pêcheries de poissons porte-épée 

CPC Partiellement conformes : Chine, Comores et Philippines. 

CPC Non-conformes : Bangladesh, Érythrée, Kenya, Madagascar, Mozambique, Oman, Somalie, 
Soudan et Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 
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Onze (11) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

BDG N/C N/C 
N’a pas encore pris de mesure en vue de surveiller et gérer les pêches de marlin rayé, marlin noir, marlin bleu 
et voilier indopacifique 

COM P/C P/C Suivi au niveau statistique et des mensurations sans autres détails. 

ERI N/C N/C Aucune information fournie. 

IRN P/C P/C 
Pas d’informations sur les tailles et heures (position) déclarées. Aucun détail sur les mécanismes de suivi n’a été 
communiqué. 

MDG N/C N/C Le texte sur la gestion de la pêcherie de thons et d’espèces apparentées est en cours d’élaboration. 

MOZ N/C N/C Aucune information fournie. 

OMN N/C N/C A déclaré «  pas encore mis en œuvre car ce poisson n’est pas ciblé par les pêcheries » 

PHL N/C P/C 

En vertu de la Section 33 de la Loi de la République N°8550, amendée par la Loi de la République N°10654, les 
navires de pêche en eaux lointaines sont tenus d’appliquer les exigences en matière de suivi, contrôle et 
surveillance, les mesures de conservation et de gestion et les conditions d’accès de pêche du Département, de 
l’ORGP ou d’autres états côtiers. Aucune information détaillée précise n’est fournie sur le suivi de ces espèces. 

SOM N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

CHN C P/C 

La Chine indique que les scientifiques de la Shanghai Ocean University collectent et analysent les données 
biologiques et de composition par taille en se basant sur le programme national d’observateurs de la palangre. 
Certains résultats ont été présentés aux Groupes de travail de la CTOI concernés. Il manque des informations 
détaillées sur les programmes de suivi dans le Rapport national. Rapports d’observateurs de la Chine. Il n’y a 
pas de registres de rapports d’observateurs pour 2020. 

KEN C N/C Aucune information fournie. 

• Interdiction de rétention des poissons porte-épée de moins de 60 cm LJFL 

CPC Partiellement conformes : Royaume-Uni, Madagascar, Mozambique, Oman. 

CPC Non-conformes : Bangladesh, Comores, Érythrée, Indonésie, Pakistan, Somalie, Soudan et 
Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Onze (11) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

BDG N/C N/C N’est pas interdit. 
COM N/C N/C Aucune information fournie. 

ERI N/C N/C Aucune information fournie 

IDN N/C N/C N’est pas interdit. 

MDG N/C P/C 
A indiqué que cela est interdit en vertu des T&C de la licence côtière et dans le MoU standard de l’ATF mais doit 
s’appliquer à tous les navires capturant ces espèces. 

MOZ N/C P/C 
Mis à œuvre par T&C de l’ATF. Pas de disposition dans le Decreto 89/2020 concernant l’interdiction dans la ZEE. 
S’applique aux navires capturant ces espèces. 

OMN N/C P/C A déclaré que cela n’est pas interdit dans le Questionnaire sur l’application. 

PAK 
N/C N/C Aucune information fournie dans le Questionnaire sur l’application et pas de référence juridique dans les 

législations du Pakistan. 

SOM N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie. 

Problèmes de conformité non-répétés 

GBR N/A P/C 
Interdit par T&C de l’ATF depuis 2021. Pas de référence à l’interdiction dans les T&C de l’ATF. Pas de référence 
juridique fournie. 

En ce qui concerne le Royaume-Uni, il a été, en outre, indiqué par le biais du processus d’évaluation de l’application 

que la Condition 3.3 de l’autorisation CTOI pour les navires du RU impose une obligation applicable aux capitaines 

et propriétaires des navires autorisés visant à appliquer les résolutions de la CTOI en vigueur, à tout moment, 
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lorsqu’ils se livrent à la pêche dans la zone CTOI. Toute infraction à cette condition de l’autorisation est 

potentiellement une infraction pénale en vertu de la législation du RU. L’infraction est décrite à l’Article 3(1)(4) de 

la Loi des pêches de 2020. Si le capitaine ou le propriétaire est déclaré coupable par les tribunaux du RU, il est 

passible d’une amende potentielle illimitée ainsi que d’une amende supplémentaire de la valeur du poisson capturé 

au cours de la sortie au cours de laquelle l’infraction a été commise. Le Gouvernement du Royaume-Uni est 

convaincu que cela est un mécanisme robuste, flexible et finalement applicable pour veiller à ce que les navires du 

RU se conforment aux Résolutions de la CTOI lorsqu’ils exercent la pêche dans des eaux réglementées. 

En outre, le RU révisera son modèle d’ATF afin de mentionner l’exigence d’appliquer les Résolutions de la CTOI et 

non les Recommandations comme cela est actuellement indiqué 

En ce qui concerne le Mozambique, il a été, en outre, indiqué que les T&C sont appliqués à toutes les flottilles, tant 

à la flottille nationale qu’étrangère. Le règlement a été fourni mais aucune disposition relative à l’interdiction n’a 

pu être trouvée. 

En ce qui concerne Oman, il a été, en outre, indiqué par le biais du processus d’évaluation de l’application que 

l’interdiction est mise en place par la nouvelle version de l’ATF. 

En ce qui concerne le Pakistan, il a été, en outre, indiqué par le biais du processus d’évaluation de l’application que 

la nouvelle législation récemment révisée à savoir le Règlement (de réglementation de la pêche dans la) Zone 

exclusive de pêche de 1990, amendé en 2021, couvre toutes les obligations applicables de la CTOI y compris 

l’obligation actuelle. 

10. Concernant l’établissement d’un programme CTOI d’inspection au port (Résolution 05/03) 

 

• Liste des navires de pêche étrangers qui ont débarqué dans leurs ports des thons et des thonidés 

capturés dans la zone de compétence de la CTOI au cours de l’année précédente (2020) 

CPC Partiellement conformes : Aucune 

CPC Non-conformes : Érythrée, Mozambique, Pakistan, Somalie, Soudan, Yémen. 

CPC rencontrant des problèmes de conformité 

Quatre (4) CPC ont des problèmes de conformité répétés par rapport à cette exigence. 

CPC CdA18 CdA19 Observations 

Problèmes de conformité répétés 

ERI N/C N/C Aucune information fournie. 

SOM N/C N/C Aucune information fournie. 

SDN N/C N/C Aucune information fournie. 

YEM N/C N/C Aucune information fournie.  

Problèmes de conformité non-répétés 

MOZ C N/C Escales au port : 3. Rapport non reçu. 

PAK N/A N/C Pas d’information fournie pour 2020 dans CQ/IR. 

RECOMMANDATION/S 

Que le CdA19 : 

1) PRENNE CONNAISSANCE des informations fournies dans le document IOTC–2022–CoC19-03 ; 

2) PRENNE NOTE du faible niveau récurrent de conformité à la Résolution 15/02 (Statistiques de capture) et 
à la Résolution 17/05 (Statistiques de capture sur les requins) ; 
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3) PRENNE NOTE du faible niveau continu de conformité à l’exigence des fréquences de tailles pour toutes les 
pêcheries ;  

4) PRENNE NOTE de la recommandation du GTMOMCG05 et réexamine l’application de la Résolution 19/04 
en ce qui concerne les informations relatives aux propriétaires effectifs. 
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Annexe 1 

Tableau 1. Nombre de navires de pêche, par type de navire, dans le Registre CTOI des navires autorisés au 31 décembre 2021. 

CPC 
Nombre 
navires Senne Ligne Palangre 

Filet 
maillant Chalut Polyvalent Canne 

Navire de 
ravitaillement 

Navire de 
recherche 

Australie 62 9 3 49 0 0 0 1 0 0 

Chine 126 0 0 126 0 0 0 0 0 0 

Union Européenne 130 44 1 73 1 3 0 0 8 0 

Inde 4 0 0 4 0 0 0 0 0 0 

Indonésie 556 160 1 395 0 0 0 0 0 0 

Iran 1 310 8 0 5 1 295 2 0 0 0 0 

Japon 180 10 0 168 0 0 0 0 0 2 

Kenya 6 0 0 6 0 0 0 0 0 0 

Corée, République 
de 73 7 0 65 0 0 0 0 1 0 

Madagascar 8 0 0 8 0 0 0 0 0 0 

Malaisie 20 0 0 20 0 0 0 0 0 0 

Maldives 1 016 0 0 29 0 0 0 987 0 0 

Maurice 5 3 0 1 0 0 0 0 1 0 

Mozambique 24 0 0 24 0 0 0 0 0 0 

Oman 10 0 0 10 0 0 0 0 0 0 

Philippines 55 48 0 7 0 0 0 0 0 0 

Seychelles 98 13 0 82 0 0 0 0 3 0 

Afrique du Sud 16 0 0 15 0 0 0 1 0 0 

Sri Lanka 2 167 0 2 678 232 0 1 255 0 0 0 

Tanzanie 2 1 0 1 0 0 0 0 0 0 

Thaïlande 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Total général 5 870 303 7 1 766 1 528 5 1 255 989 13 4 
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Tableau 2. Résumé de l’exhaustivité des informations sur les navires de pêche dans le Registre CTOI des navires autorisés au 31 décembre 2021. 

CPC 
Nbr 

navires <24 +24 N°OMI IRCS TB 
Autorisé 
jusqu’au 

Propriétaire 
bénéficiaire Entreprise 

Photos 
Bâbord Tribord Proue 

Australie 62 48 14 98% 97% 97% 100% 100% 100% 27% 32% 15% 

Chine 126  126 100% 100% 100% 83% 48% 17% 37% 40% 25% 

Union Européenne 130 23 107 85% 100% 100% 100% 84% 84% 73% 74% 62% 

Inde 4  4 100% 100% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

Indonésie 556 155 401 84% 99% 99% 100% 82% 80% 70% 70% 68% 

Iran 1 310 815 495 1% 95% 100% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

Japon 180  180 100% 100% 97% 100% 14% 98% 47% 48% 44% 

Kenya 6  6 100% 100% 100% 100% 100% 100% 17% 50% 50% 

Corée, République 
de 73  73 100% 100% 100% 100% 99% 99% 45% 82% 8% 

Madagascar 8   0% 100% 100% 100% 0% 0% 0% 0% 0% 

Malaisie 20  20 100% 100% 100% 100% 80% 100% 55% 65% 55% 

Maldives 1 016 612 404 3% 100% 100% 100% 55% 50% 5% 5% 3% 

Maurice 5  5 80% 100% 100% 100% 100% 100% 80% 80% 60% 

Mozambique 24 23 1 96% 100% 100% 100% 100% 100% 29% 50% 38% 

Oman 10 8 2 40% 80% 100% 100% 40% 40% 0% 0% 0% 

Philippines 55  55 4% 100% 7% 4% 0% 0% 0% 0% 0% 

Seychelles 98 20 78 100% 100% 100% 100% 99% 99% 83% 87% 44% 

Afrique du Sud 16 6 10 81% 100% 100% 100% 0% 0% 0% 0% 0% 

Sri Lanka 2 167 2 144 23 7% 89% 100% 100% 55% 50% 6% 6% 6% 

Tanzanie 2  2 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Thaïlande 2  2 100% 100% 100% 100% 100% 100% 0% 0% 0% 

Total général 5 870 3 862 2 008 70% 98% 90% 85% 60% 63% 32% 38% 28% 
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Tableau 3. Résumé des navires en activité dans la zone de compétence de la CTOI de 2005 à 2021. 

CPC 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Australie 11 10 9 8 13 12 11 11 9 8 9 9 11 11 11 14 2 

Belize 12 8 10 9 5 7 7 6 3 4               

Chine 67 67 67 46 32 20 15 36 36 47 53 67 81 85 88 80 78 

Union Européenne 347 354 108 89 78 65 71 68 74 81 79 84 72 69 66 90 64 

France (Territoires) 1 2 2 2   4 5 5 5                 

Guinée 3 3                               

Inde 4 70 77 34 50 64 51 20 15 25 25   4 4 4 4 4 

Indonésie 1 171 1 201       993 1 196 1 275 1 238 458 584 271 246 324 324 382 435 

Iran   1 016 1 109 1 206 1 307 1 270 1 251 1 233 1 230 1 228 1 195 1 205 1 236 1 221 1 213 1 210 1 302 

Japon 184 227 217 210 140 112 70 72 73 53 56 46 42 50 50 60 53 

Kenya     1 2 2 1           1   3 3 10 5 

Corée, République de 28 29 33 24 20 13 7 10 13 14 20 19 19 15 13 15 8 

Madagascar 5 2 1 2   6 4 8 8 7 7 7 7 5 5 5 5 

Malaisie 18 28 62 58 59 43 8 5 5 11 10 10 19 19 17 17 20 

Maldives             234 249 318 344 367 372 400 391 393 373 372 

Maurice 8 8 10 8 1 3 4 5 2 7 7 7 7 11 16 4 4 

Mozambique             1 1   2 9 11 2 2 4 14 6 

Oman 11 24 29 27       8 5 3 1 1 1   1 1   

Pakistan             10                     

Philippines 12 18 17 17 8 7 3 14 9 4               

Sénégal 1 3                               

Seychelles 51 43 45 42 50 50 31 39 43 39 57 84 80 88 97 91 98 

Afrique du Sud 4 17 16 10     15 13 16 6 15 13 17 24 17 15 14 

Sri Lanka   1 001 2 631 2 975 3 261 3 295 3 588 2 482 2 241 1 609 1 577 1 455 1 374 1 336 1 182 925 1 194 

Tanzanie     3 3   4 1 8 5 3 3 3     1 1   

Thaïlande 8 13 11 6 11 10 5 5 5 6 9 1 1         

Royaume-Uni   4 4 4 4 4 3 3 2 2 1 1 2 2 2   1 

Uruguay   1                               

Vanuatu         4 4   2 17                 

Total général 1 946 4 149 4 462 4 782 5 045 5 987 6 591 5 578 5 372 3 961 4 084 3 667 3 621 3 660 3 507 3 311 3 665 
 


